Elections du 7 juin 2009 : Voter par procuration

Vous êtes dans l’impossibilité de vous rendre dans un bureau de vote le 7 juin prochain ? 

Pas de panique ! La loi vous autorise à voter par procuration, c'est-à-dire à mandater un électeur pour voter à votre place.

Attention toutefois, un électeur ne peut détenir qu’une seule procuration. Il n’est par contre plus obligatoire que cet électeur soit un conjoint ou un parent.

En outre, vous ne pourrez recourir à la procuration que si vous vous trouvez dans un des cas suivants : 
1. Si, pour cause de maladie ou d’infirmité, vous êtes dans l’incapacité de vous rendre au bureau de vote ou d’y être transporté. Cette incapacité doit être attestée par un certificat médical.
2. Si, pour des raisons professionnelles ou de service : 

· vous êtes retenu à l’étranger ; 
· vous vous trouvez dans le Royaume au jour du scrutin, mais vous êtes dans l’impossibilité de vous présenter au bureau de vote. 
Cette impossibilité doit être attestée par un certificat délivré par l’employeur.

3. Si vous exercez la profession de batelier, de marchand ambulant ou de forain. L’exercice de la profession est attesté par un certificat délivré par le bourgmestre de votre commune.

4. Si, le jour du scrutin, vous vous trouvez dans une situation privative de liberté par suite d’une mesure judiciaire. Cet état est attesté par la direction de l’établissement où vous séjournez.

5. Si, en raison de vos convictions religieuses, vous vous trouvez dans l’impossibilité de vous présenter au bureau de vote. Cette impossibilité doit être justifiée par une attestation délivrée par les autorités religieuses.

6. Si vous êtes étudiant et que, pour des motifs d’étude, vous vous trouvez dans l’impossibilité de vous présenter au bureau de vote. Cette impossibilité est attestée par un certificat délivré par votre établissement  scolaire.

7. Si, pour des raisons autres que celles mentionnées ci-dessus, vous êtes absent de votre domicile le jour du scrutin en raison d’un séjour temporaire à l’étranger, et que vous vous trouvez dès lors dans l’impossibilité de vous présenter au bureau de vote, pour autant que l’impossibilité ait été constatée par le bourgmestre du domicile, après dépôt d’une déclaration sur l’honneur de votre part (il s’agit d’une nouveauté de ce scrutin : la présence à l’étranger ne doit plus nécessairement être attestée par une facture ou une réservation). Dans ce dernier cas de figure, la demande doit être introduite auprès de votre bourgmestre au plus tard le jour qui précède celui de l’élection. Lorsque le bourgmestre accepte la demande, il délivre un certificat prévu à cet effet.

La procuration doit être rédigée sur un formulaire, que vous trouverez en annexe. Ce formulaire est aussi délivré gratuitement par l’administration communale, qui peut également fournir des explications complémentaires. Vous pouvez enfin le télécharger sur le site du Ministère de l’intérieur : www.ibz.rrn.fgov.be.
Le jour du scrutin, le mandataire doit, pour pouvoir exercer la procuration dans le bureau de vote, être en possession du formulaire de procuration et du certificat y afférent, ainsi que de sa propre convocation et de sa carte d’identité.

